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La Communauté de Communes de la Mortagne a décidé de présenter sa 
candidature pour l’appel à projets national développement durable agenda 21. Cette 
réponse fait suite à la volonté de la communauté de communes d’inscrire le 
développement durable dans chacune des actions de son projet de territoire. 
 
L’obtention du label serait la reconnaissance de deux ans de travail participatif, où 
habitants, acteurs du territoire, élus et techniciens ont uni leurs efforts pour que le 
développement durable soit au cœur du projet de territoire. 

ESSEY LA COTE : 
83 habitants – 660 ha  

FRAIMBOIS : 
282 habitants – 1500 ha 

FRANCONVILLE : 
44 habitants – 456 ha 

GERBEVILLER : 
1427 habitants – 2306 ha 

GIRIVILLER : 
39 habitants – 770 ha 

HAUDONVILLE : 
81 habitants – 746 ha 

LAMATH : 
185 habitants – 550 ha 

MAGNIERES 
320 habitants – 1157 ha 

MATTEXEY 
68 habitants – 497 ha 

MORIVILLER 
84 habitants – 750 ha 

MOYEN 
511 habitants – 2357 ha 

REMENOVILLE 
158 habitants – 800 ha 

SERANVILLE 
91 habitants – 537 ha 

VALLOIS 
148 habitants – 692 ha �

VATHIMENIL 
259 habitants – 1162 ha �

VENNEZEY 
46 habitants – 350 ha 

XERMAMENIL 
428 habitants – 1080 ha 

(Source INSEE – 1999)  

Communauté de Communes de la Mortagne, 
17 communes, 4 254 habitants, 16 370 ha 



 

 

1. LA MORTAGNE : UN TERRITOIRE CHERCHANT A REDEFINIR SES 

ORIENTATIONS 

1.1. LA MISE EN PLACE D’UN PROGRAMME D’ACTIONS POUR LES 

PREMIERES ANNEES D’EXISTENCE DE LA STRUCTURE 

La Communauté de Communes de la Mortagne est une structure jeune, créée 
le 27 novembre 2003, suite à la dissolution de l’EPCI entre Moselle et 
Meurthe. Lors de sa création, les élus communautaires se sont dotés d’un 
programme d’actions, issu du projet de territoire de l’EPCI entre Moselle et 
Meurthe 2000-2006. 

En 2006, une volonté de se doter d’un programme d’actions spécifique et 
adapté à son nouveau périmètre est apparue sur le territoire et les élus ont 
décidé de réaliser un important travail de diagnostic en vue de mettre en place 
un nouveau projet de territoire. 

Cette mission pour l’élaboration « d’un plan intercommunal de mesure et de 
développement de l’attractivité du territoire » a été réalisée par un cabinet 
d’études externe, permettant ainsi d’avoir un regard extérieur sur la 
communauté de communes et son fonctionnement. 

1.2.  2006-2007 : UNE REFLEXION POUR PROGRAMMER L’AVENIR 

Le travail a été mené durant l’année 2006 en trois phases : diagnostic, 
stratégie et plan d’actions. 
Les élus ont souhaité que l’étude se déroule sur un mode participatif. Ainsi 6 
réunions publiques, mobilisant environ 200 acteurs du territoire ont été 
organisées et ont permis de définir les axes stratégiques de développement et 
un certain nombre d’actions.  

Les élus du conseil communautaire ont validé en novembre 2006, la stratégie 
globale axée sur le développement durable. 

En 2007, afin d’intégrer pleinement cette notion dans les différentes actions, 
des groupes de travail ont défini : 

�  dans quelle mesure leurs actions contribuaient déjà à une démarche de 
développement durable, 

�  quelles étaient les possibilités d’amélioration. 

Parallèlement, le personnel de la communauté de communes a été mis à 
contribution pour avoir le « réflexe développement durable » dans son travail 
(économies de papier, covoiturage, intégration de la notion dans l’animation 
des réunions,…). 

Le projet de territoire a été validé en mai 2008. Chaque commune recevra un 
exemplaire de ce document et sera invitée à délibérer pour l’approuver. 



 

1.3. UN ACCOMPAGNEMENT PAR L’UNION REGIONALE DES CENTRES 

PERMANENTS D’INITIATIVE POUR L’ENVIRONNEMENT (URCPIE) ET LE 

CARREFOUR DES PAYS LORRAINS (CPL) POUR 

« L’EXPERIMENTATION DEVELOPPEMENT DURABLE » 

Consciente de l’intérêt du partage d’expériences et de la plus-value apportée 
par le travail en réseau, la communauté de communes a participé à 
l’expérimentation sur le développement durable menée par le CPL et 
l’URCPIE. 

Durant l’année 2007, plusieurs rencontres ont eu lieu, favorisant les échanges 
d’expériences avec les autres territoires retenus et permettant l’amélioration 
constante des méthodes de travail. 

2. LA MISE EN PLACE DU PROJET DE TERRITOIRE  

2.1.  LES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 

�  Les forces du territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Un environnement et une qualité de vie qui 
attirent : le territoire intercommunal est situé à 
proximité immédiate des grands centres 
urbains que constituent Nancy, le sillon lorrain 
et Lunéville,… En plus de cette situation, il 
possède des particularités recherchées 
(« Paysage remarquable de Lorraine », 
Espace Naturel Sensible, villages 
traditionnels,…). Ces caractéristiques en font 
un territoire attirant pour de nouvelles 
populations. 

> Une vie associative dynamique : activités 
de services, ludiques, culturelles. Malgré 
son faible nombre d’habitants, la 
Communauté de Communes de la Mortagne 
possède une vie associative importante, 
impliquant de nombreux habitants. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Une convivialité forte de l’apport de 
nouveaux habitants et une solidarité 
renouvelée : la dense vie associative du 
territoire favorise la convivialité et la 
participation des nouveaux habitants à la vie 
locale. 

> Une population croissante : après une 
longue période de décroissance de sa 
population, le territoire intercommunal a vu 
revenir des habitants s’y installer. Cela 
permet notamment aux centres des villages 
d’être de nouveau occupés. 

> Une bonne desserte routière et une situation 
favorable : en bordure d’axes majeurs 
régionaux, la communauté de communes de la 
Mortagne est facilement accessible, tout en ne 
subissant pas les nuisances de ces axes. 



 

�  Les faiblesses ou handicaps du territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�  Les menaces 

> Perte des emplois privés et publics : avoir peu de perspectives peut inciter les 
jeunes à partir… 

> Atteintes aux paysages et à l’environnement naturel : notre espace est 
convoité car son cadre de vie est attrayant. Cette attractivité, si elle n’est pas 
contrôlée, peut être néfaste pour le territoire. 

> Proximité des grandes villes : le monde urbain crée une « pression » toujours 
difficile à contrôler. 

> Un tissu économique faible, 
manquant ou disparaissant du 
fait de la concurrence des 
villes – pas d’industrie, peu 
d’artisanat et, en parallèle, un 
mouvement de retrait des 
services publics. 

> Gerbéviller, bourg peu structurant : à l’image du territoire, le 
bourg principal de la communauté de communes ne possède 
pas les entreprises et les services publics qui permettraient 
de structurer le territoire. 

> Un manque de transports collectifs et de technologies 
nouvelles : le territoire ne possède plus de transports 
ferroviaires, le réseau de bus qui le dessert est peu 
développé et les technologies comme Internet n’y sont 
pas encore bien implantées. 

Gerbéviller 



 

 

�  Les perspectives 

Après cette analyse, trois objectifs majeurs ont été identifiés. C’est autour de 
ces objectifs et du développement durable que les actions de la communauté 
de communes s’articuleront dans le projet de territoire. : 

 

> Objectif « effacer les coupures territoriales et sociales, int ernes et 
externes » 

�  Promouvoir l’identité du territoire 

�  S’enrichir des échanges avec les autres 

�  Favoriser le lien social et l’animation du territoire 

 

> Objectif « s’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre nat urel et 
patrimonial  » 

�  Réaliser un urbanisme à visage humain 

�  Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité 

�  Améliorer les performances environnementales 

 

> Objectif « servir tous les habitants  » 

�  Promouvoir et soutenir  la vie économique 

�  Faciliter la vie quotidienne 

�  Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire 



 

2.2. UNE VOLONTE PARTAGEE 

2.2.1. Témoignage de Jean-Marie GRAVIER 

Jean-Marie GRAVIER a été le Président de la Communauté de Communes de la 
Mortagne dès sa création et jusque 2008. Il a décidé de mettre fin à toutes ses 
fonctions électives lors des élections municipales de 2008. 

 

 
 
 
« Au début de leur travail en commun, les communes de la 
Communauté de Communes de la Mortagne avaient pour 
principal objectif de réaliser des actions de développement 
local. Les actions étaient mises en place pour tout un territoire, 
pour tous les aspects de ce territoire. 

 
Plusieurs axes de travail ont ainsi été particulièrement développés : 

- l’habitat, 
- la culture,  
- l’économie, 
- la coopération décentralisée, 
- l’économie. 

 
Des habitudes de travail se sont mises en place et après plusieurs années, il est 
apparu que ces habitudes répondaient dans la plupart des cas aux objectifs de 
développement durable : 

- Le territoire de la communauté de communes est traversé par la Mortagne, 
qui est classée Espace Naturel Sensible et Paysage remarquable de 
Lorraine. Un tel patrimoine a bien entendu nécessité une attention 
particulière et l’entretien de la rivière est devenu un enjeu prioritaire. 

- Le travail de coopération décentralisée démontrait que la communauté de 
communes favorisait l’échange entre territoires et personnes réalisant du 
développement local, et plus particulièrement avec les pays du Sud, pour 
donner aux élus les moyens de se prendre en charge et de gérer leur 
territoire. 

- Elus et population avaient pris conscience que l’on doit se préoccuper de 
l’avenir dans nos façons de vivre et d’aménager notre territoire. 

 
Il est donc apparu plus judicieux qu’au lieu de gérer des actions juxtaposées, dont 
certaines seulement sont reconnues durables, notre document de programmation 
soit intégralement abordé sous l’angle du développement durable.  
 
Après environ deux ans de travail, ce dernier est donc devenu le fil rouge de notre 
projet de territoire et sera désormais présent à l’esprit de tous les élus et habitants et 
dans toutes les actions de la communauté de communes. » 



 

2.2.2. Témoignage de François GENAY 

François GENAY a été Vice Président de la Communauté de Communes de la 
Mortagne de 2003 à 2008. Depuis les élections municipales de 2008, il a été élu 
Président de la communauté de communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.3. Témoignage de Marie-France LOPPION 

Non élue, Marie-France LOPPION a été responsable des groupes de travail 
« culture » et « lecture publique » de la Communauté de Communes de la Mortagne 
entre 2003 et 2008. Elle est membre du groupe de pilotage constitué pour la 
réalisation du projet de territoire. Depuis les élections municipales de 2008, elle est 
conseillère municipale et membre du Bureau de la communauté de communes. 

 

 

« Le choix de travailler sur la notion de développement 
durable pour le territoire de la Communauté de Communes 
de la Mortagne a été unanime après la phase de diagnostic 
réalisée en 2006. Elus, habitants et techniciens 
partageaient tous la volonté de l’inscrire au cœur de notre 
projet, mais plus encore dans chacune des actions mises 
en place. 

Il était impensable de ne pas intégrer cette notion dans le projet de territoire en 
construction. Le développement durable n’a de sens que s’il est appliqué à tous 
les domaines du développement. Tous sont en effet transversaux et possèdent 
une incidence sur les autres. 

Avec l’équipe intercommunale récemment élue, nous réaffirmons donc 
l’engagement de la précédente équipe et continuerons d’avoir le "réflexe 
développement durable" que nous avons cherché à créer depuis 2 ans. » 

 
 
J’ai participé à la démarche de travail de la communauté de 
communes depuis sa mise en place, dans la continuité 
d’engagements personnels et associatifs dans le domaine de 
l’écologie et de la culture. C’est tout naturellement que j’ai suivi 
les réflexions engagées sur le projet de territoire et son 
orientation relative au développement durable. 
 

Les projets soutenus par la CCM étaient déjà inscrits dans cette démarche. Elle 
s’appuie sur une volonté politique de faire en sorte que chacun, quelle que soit sa 
position sur le territoire, se sente acteur du développement et participe à la 
construction des projets : le citoyen, mais aussi l’entreprise, le décideur politique 
comme le membre d’une association. 



 

 

 
Cela se traduit par une reconnaissance de l’interdépendance de nombreux 
facteurs, une approche globale, des liens de réciprocités entre les différents 
aspects de la démarche. Même si des groupes de travail diversifiés se réunissent, 
la préoccupation du lien est présente. Elle s’est concrétisée en 2007 par la mise en 
place d’une assemblée générale des acteurs du territoire (les « rencontres en 
Mortagne »), où a été engagée une réflexion sur la démarche de développement 
durable. 
 
Des valeurs sous-tendent ce projet : respect, solidarité, qualité et progrès social,  
développement économique, protection de l’environnement, créativité et 
innovation, souci du long terme, réponse aux attentes du présent sans 
compromettre l’avenir, faire ensemble autrement. 
 
Les groupes « culture » et « lecture publique » de la CCM ont participé et soutenu 
des projets culturels qui s’inscrivent dans cette démarche. 
 
Pour conclure mon propos et à titre d’exemple, je citerai le festival de chansons 
françaises « Fleur des Chants » qui est très représentatif de cet esprit. 
L’objectif était de créer en milieu rural un événement festif et populaire de diffusion 
et d’animation culturelle autour de la chanson française, avec le soutien et la 
participation d’un grand nombre d’acteurs du secteur : commerçants, artisans, 
associations locales, communes, intercommunalités, pays, habitants. 
 
Il y avait une ambition d’ouverture, de qualité, de rassemblement et d’ancrage 
territorial réunissant les habitants avec leur diversité dans une même aventure 
humaine, en intégrant des publics en difficulté dans les groupes de travail, en 
mettant en avant le côté humain de ces nouveaux venus et en favorisant le partage 
d’expériences et des savoirs faire. 
 
Les créations locales (« bibliothèques chantantes », « caravane en chansons ») se 
sont mêlées aux créations des professionnels avec entre autre, une résidence 
d’artistes » (les Ogres de Barback) ou l’ouverture aux cultures urbaines avec des 
échanges entre jeunes et Abdal Malik, le tout réalisé dans une ferme mise à 
disposition par des agriculteurs participant activement au festival. 
 
Si une manifestation culturelle est d’abord perçue au travers de son projet 
artistique, elle constitue un maillage d’actions variées et complexes et se confronte 
à tous les problèmes d’aujourd’hui : transports, gestion de site, tourisme, activité 
économique, formation, santé et prévention des risques. L’action est à ce titre 
concernée par les différentes dimensions du développement durable : écologique, 
économique et social. 



 

 

2.2.4. Témoignage de Laurent GELLENONCOURT 

Laurent GELLENONCOURT a été conseiller communautaire et responsable de la 
commission « cadre de vie – habitat » et des groupes de travail « habitat » et 
« paysage » entre 2003 et 2008. Depuis les élections municipales de 2008, il a été 
élu Vice Président de la communauté de communes. 

« Depuis 2003, la commission « cadre de vie » s’est 
attachée à défendre et promouvoir la qualité 
environnementale et patrimoniale du territoire de la 
Communauté de Communes, au travers notamment 
d’actions de renaturation de la rivière, d’appui à la 
revitalisation des villages par des aides à la réhabilitation 
d’un bâti délaissé, mais aussi d’actions de sensibilisation et 
de formation au paysage local et à l’embellissement des 
communes. 

 
Au fil du temps et des envies de chacun, une sensibilité de plus en plus forte au 
développement durable est apparue dans les différents groupes de travail :  
 

- dans un souci de cohérence et de valorisation du patrimoine, les 
différentes aides à l’habitat (réhabilitation, rénovation de façades ou de 
portes de granges) ont été étroitement liées.  

- l’intérêt des cours d’eau secondaires a été reconnu. Ainsi, leur entretien 
est confié à la communauté de communes. La qualité de l’eau, des 
paysages et l’écologie de la ripisylve sont donc désormais abordées de 
manière globale. 

- des formations à l’entretien doux des arbres fruitiers, des sensibilisations à 
la plantation de vivaces sont mises en place, donnant aux particuliers les 
moyens d’intégrer les notions du développement durable dans leurs 
pratiques. 

- les porteurs de projets liés à l’habitat sont sensibilisés à la bonne gestion 
des déchets issus de leurs chantiers. 

- un plan de formation a été mis en place pour inciter les communes à gérer 
leur territoire de manière durable par le biais d’un document d’urbanisme. 

 
C’est naturellement que les membres de la commission « cadre de vie » ont 
partagé la réflexion et la rédaction de notre projet de territoire avec comme fil 
conducteur le développement durable sous l’ensemble de ses aspects. Les fiches 
actions ont permis non seulement de faire le point sur les actions de 
développement durable déjà engagées, mais aussi d’affiner et d’afficher notre 
ambition en terme de qualité environnementale, architecturale et patrimoniale. 
 
L’obtention du label sera bien sur la reconnaissance du travail passé, de nos 
ambitions non seulement envers nos concitoyens mais aussi auprès de nos 
partenaires. Ce label nous appuiera dans la mise en place d’actions collectives de 
sensibilisation et de formation auprès de la jeunesse, des habitants, des artisans 
locaux mais aussi à la promotion de marchés émergents, de techniques nouvelles. 
Ce label, enfin, nous accompagnera dans la qualité de vie, la cohésion sociale et le 
développement de la communauté de communes. » 



 

 

3. UN FONCTIONNEMENT ORIGINAL AUTOUR DU DEVELOPPEMENT D URABLE  

3.1.  L’INSCRIPTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE DANS TOUTES LES 

ACTIONS 

Après le travail de diagnostic, la communauté de communes a souhaité 
obtenir une reconnaissance de son travail sur le développement durable par 
l’obtention d’un label agenda 21. Plusieurs actions auraient pu être mises en 
avant pour cela. 

Cependant, le choix s’est unanimement porté pour une réponse centrée sur le 
projet de territoire. La démarche de la communauté de communes est en effet 
globale. Toutes les actions sont liées les unes aux autres. Il aurait donc paru 
surprenant qu’une partie seulement des actions soient mises en valeur par un 
label. 

Le projet de territoire a donc été choisi pour être le document de réponse à 
l’appel à projet national. Son champ d’action concerne l’ensemble des 
compétences de la communauté de communes et c’est davantage la 
démarche qui fait l’objet d’une demande de reconnaissance. 

Le tableau ci-après a été réalisé pour donner une vue d’ensemble de cette 
démarche. Il permet de constater que pensé de cette manière, le projet de 
territoire permet de répondre aux cinq finalités du cadre de référence pour les 
projets territoriaux de développement durable et agenda 21 locaux. 

 



 

Les cinq finalités du cadre de référence national Fiches actions du projet de 
territoire Lutte contre le 

changement 
climatique 

Préservation de 
la biodiversité, 
des milieux et 

des ressources 

Cohésion sociale 
et solidarité 

entre les 
territoires et les 

générations 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Dynamique de 
développement 

suivant des 
modes de 

production et de 
consommation 
responsables 

Etat d'avancement  
- 

Échéances 

Réponse à l’appel à projets 
national           En cours 

Travail participatif : schéma de 
fonctionnement     X X   En cours 

Lancer une démarche de veille 
      X   En cours 

Accueil des porteurs de projets 
    X X X 

(grâce aux conseils) En cours 

Annuaire des acteurs et des 
structures 

X 
(utilisation raisonnée du 

papier) 
  X X X En cours 

Participation à l’élaboration d’un 
SCOT   X X     En cours 

Rencontre annuelle X 
(sensibilisation) 

X 
(sensibilisation) 

X 
(sensibilisation) X X 

(sensibilisation) En cours 

Comptes rendus réguliers en 
Conseil Communautaire     X X   En cours 

Elaborer un tableau de bord 
territorial     X     En cours 

Stratégie de communication X 
(sensibilisation) 

X 
(sensibilisation) 

X 
(sensibilisation) X X 

(sensibilisation) En cours 

AXE « GARANTIR L ’ACCES A UN CADRE NATUREL ET PATRIMONIAL DE QUALITE  » 
Aménagement des cours d’eau 

  X 
X 

(chantier d'insertion 
prévu) 

    Travaux prévus entre 
2008 et 2012 

Embellissement des communes 
  X 

(sensibilisation) X X   En cours 



 

Les cinq finalités du cadre de référence national  Fiches actions du projet de 
territoire Lutte contre le 

changement 
climatique 

Préservation de 
la biodiversité, 
des milieux et 

des ressources 

Cohésion sociale 
et solidarité 

entre les 
territoires et les 

générations 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Dynamique de 
développement 

suivant des 
modes de 

production et de 
consommation 
responsables 

Etat d'avancement  
- 

Échéances  

Actions vergers 
X X X X X En cours 

Réalisation d’une charte 
paysagère   X X X   En cours 

Formation urbanisme 
X(sensibilisation) X(sensibilisation) X(sensibilisation) X(sensibilisation)   En cours 

Aide aux documents 
d’urbanisme X(sensibilisation) X(sensibilisation) X(sensibilisation) X(sensibilisation)   En cours 

Aider l’habitat durable et 
l’habitat traditionnel X X     X 

(sensibilisation) En cours 

Aider à la réalisation de 
bâtiments durables d’entreprises X X     X 

(sensibilisation) En cours 

Energies renouvelables 
X X     X Etude sur le bois 

énergie prévue en 2008 

Economies d’énergies 
X X     X 

Diagnostic énergie 
prévu au 2nd semestre 
2008 

Circulations douces 
X   X X X Mise en œuvre prévue 

en 2010 

AXE « EFFACER LES COUPURES TERRITOIRIALES ET SOCIALES , INTERNES ET EXTERNES » 
Guides-découverte de la 
Mortagne       X   Mise en œuvre prévue 

en 2009 

Opérateur touristique 
    X X   Partenariat devant 

débuter en 2009 

Signalétique touristique 
    X X   Démarrage prévu en 

2010 



 

Les cinq finalités du cadre de référence national  Fiches actions du projet de 
territoire Lutte contre le 

changement 
climatique 

Préservation de 
la biodiversité, 
des milieux et 

des ressources 

Cohésion sociale 
et solidarité 

entre les 
territoires et les 

générations 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Dynamique de 
développement 

suivant des 
modes de 

production et de 
consommation 
responsables 

Etat d'avancement  
- 

Échéances  

Accueil touristique en milieu 
rural 

X 
(aide à la réalisation de 

bâtiments durables) 

X 
(aide à la réalisation de 

bâtiments durables) 
  X   En cours / à affiner 

Antenne d’Office du Tourisme 
    X X   A mettre en place 

Coopération décentralisée 
  

X 
(soutien pour un tourisme 

durable) 
X X   En cours 

Actions intergénérationnelles et 
avec les écoles 

X 
(sensibilisation) 

X 
(sensibilisation) X X X 

(sensibilisation) 1ère action en 2008 

Démarche Pays 
    X     En cours 

Soutien aux actions culturelles 
  X  X X   En cours 

Mise en réseau des 
bibliothèques 

X 
(limitation des 
déplacements) 

X  X X   A mettre en place 

Animations Contes X 
(sensibilisation) 

X 
(sensibilisation) X X X 

(sensibilisation) En cours 

Equipement et diffusion culturels 
en milieu rural     X X   Réflexion en cours 

AXE « SERVIR TOUS LES HABITANTS » 
Gestion des déchets 

 X X     X En cours 

Commerce de proximité 
    X   X 

(sensibilisation) Réflexion en 2009 



 

Les cinq finalités du cadre de référence national  Fiches actions du projet de 
territoire Lutte contre le 

changement 
climatique 

Préservation de 
la biodiversité, 
des milieux et 

des ressources 

Cohésion sociale 
et solidarité 

entre les 
territoires et les 

générations 

Epanouissement 
de tous les êtres 

humains 

Dynamique de 
développement 

suivant des 
modes de 

production et de 
consommation 
responsables 

Etat d'avancement  
- 
Échéances  

Services à la population 
Maisons médicale et de services     X X   Réflexion en cours 

Services aux communes 
Mutualisation / équipe 
intercommunale 

X 
(limitation des 
déplacements) 

  X   X Réflexion à initier 

Transport 
X   X X   Etude prévue en 2008, 

mise en œuvre en 2009 

Animation d’un groupe 
« secrétaires de mairies »  

X 
(sensibilisation) 

X 
(sensibilisation) X X 

(sensibilisation) 
X 

(sensibilisation) En cours 

Promotion économique 
        X 

(sensibilisation) En cours 

Aides aux entreprises X 
(sensibilisation)     X X 

(sensibilisation) En cours 

Haut débit 
X   X X   Réflexion en 2009 

AGIR Sports 
    X X   En cours 

Définition d’une politique 
jeunesse     X X X 

(sensibilisation) Réalisation en 2010 

Réflexion sur l’équipement d’un 
gymnase X   X    Réflexion en 2009 

 



 

3.2. QUELQUES EXEMPLES DE L’INSCRIPTION DU DEVELOPPEMENT 

DURABLE DANS LES ACTIONS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

L’inscription du développement durable dans le projet de territoire dans les 
actions de la communauté de communes s’est faite peu à peu. : d’abord par le 
travail des groupes de travail, puis lors des conseils communautaires validant 
les propositions des groupes de travail. 

Les deux exemples ci-après donnent un bon aperçu du processus mis en 
place par la communauté de communes sur le développement durable. 

 
Extrait du compte-rendu du groupe de travail « vallées » du 20 août 2007 : 
 
1-Intégration du futur programme de travaux dans une démarche de développement durable 
 

�  L’assemblée générale du 18 avril s’inscrivait dans la démarche initiée en 2006 avec 
la réalisation de l’étude « Attractivité ». L’objectif était de préparer le prochain projet 
de territoire avec un axe développement durable. 

�  Il est demandé au groupe de travail comment intégrer les actions « Vallées » et plus 
particulièrement le futur programme de travaux dans une démarche de 
développement durable. 

 

 
Les propositions faites lors des ateliers du 18 avril sur la gestion des cours d’eau sont lues et 
complétées : 
 
Participation, 
gouvernance Durabilité écologique Durabilité 

économique Durabilité sociale 

�  il faut prévoir 
des animations 
avec les écoles 
et les habitants 
�  il faut travailler 
avec les 
territoires en 
amont 
�  il faut travailler 
avec les 
pécheurs et les 
agriculteurs 

�  l’amélioration écologique 
constatée depuis 10 ans est à 
confirmer 
�  il faut poursuivre le respect de 
la dynamique naturelle des 
cours d’eau 
�  les communes devraient 
améliorer le système de 
traitement des eaux usées 
�  il faut prévoir des plantations 
sur les berges 
�  il faut être attentif aux zones 
urbanisées 
�  il ne faut plus curer les fossés 

�  le cadre de vie 
doit rester 
agréable pour le 
tourisme 
�  il faut faire 
appel autant que 
possible aux 
entreprises 
locales pour 
l’entretien 

�  le problème des 
inondations en 
zones urbaines doit 
être étudié 
�  le cadre de vie 
doit rester agréable 
pour les habitants 
et les activités 

Rappel des 4 défis et des priorités définies par les élus dans le cadre de l’étude 
attractivité : 

�  4 défis : 
o Comment préserver le cadre naturel et humain ? 
o Comment ne pas laisser de côté certaines communes et effacer les coupures 

territoriales et sociales ? 
o Comment servir tous les habitants ? 
o Comment concilier rural et modernité ? 

�  5 thèmes d’actions : services à la population, tourisme, culture, développement 
économique et cadre de vie ; 

�  Des réseaux d’échange : créer des réseaux, valoriser l’identité ; 
�  Un programme participatif : une assemblée générale annuelle, des tableaux de bord 

et un plan de communication. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du compte-rendu du conseil communautaire du 27 mars 2007 : 

 
« L. GELLENONCOURT présente les propositions faîtes par le groupe de travail 
« habitat » pour améliorer la cohérence et la qualité de ses interventions et s’inscrire 
pleinement dans l’axe stratégique  « développement durable » défini par la 
communauté de communes. 
 
Les modifications interviennent sur 4 points :  

�  La mise en place d’un critère de bonne gestion des déchets de chantier (avec 
un malus en cas de non respect).  

�  L’obligation de mettre des menuiseries en bois (malus de 20 % en cas de non 
respect) 

�  L’obligation de lier les travaux de rénovation de granges avec ceux de 
ravalement de façades et de rénovation de portes de granges (traitement 
global de l’habitat avec un délai de 4 ans pour la réalisation de l’ensemble des 
travaux) 

�  La création d’une aide pour la rénovation des portes de granges (garder la 
vocation « portes de granges »). » 
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Transmission des 
décisions pour la mise 
en place des projets  

3.3. UN FONCTIONNEMENT PARTICIPATIF EXEMPLAIRE 

Comme cela a été expliqué dans les pages précédentes, la construction du 
projet de territoire a été réalisée grâce à une forte mobilisation de tous les 
acteurs du territoire. Pour sa mise en oeuvre, la participation de tous sera 
encore sollicitée. 

Pour mieux comprendre ce fonctionnement, nous vous proposons d’observer 
dans le schéma ci-dessous les spécificités de la Communauté de Communes 
de la Mortagne dans le processus de décision (en surligné : les spécificités de 
la CCM) : 
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Réunion de Bureau  : 
Analyse des dossiers présentés par les groupes de 
travail par le Bureau et les responsables des 
groupes de travail  

Réunion de groupes de travail  ouverts 
à tous : 
Préparation des dossiers dans des 
groupes ouverts à toute personne 
désirant y participer. Le responsable 
du groupe de travail n’est pas 
obligatoirement élu.  

Réunion de conseil communautaire  : 
Vote des décisions communautaires sur la base des travaux des groupes et du Bureau 

T
ransm

ission de 
dossiers pour vote 



 

Pour compléter cette organisation, la communauté de communes a décidé en 
2007 de réaliser des rencontres annuelles : « les rencontres en Mortagne ». 

Les membres de l’ensemble des groupes de travail sont invités pour échanger 
entre eux des actions mises en place par leurs groupes respectifs. Cela 
permet à chacun de posséder une vision globale de la communauté de 
communes et d’aborder les projets de manière transversale. 

De plus, un tableau de bord est en cours de création pour évaluer la 
réalisation du programme d’actions et que l’ensemble des habitants connaisse 
l’avancée des projets. Ce tableau de bord sera prochainement mis en ligne 
sur le site Internet de la communauté de communes et sera mis à jour 
régulièrement. Ses critères d’évaluation pourront être améliorés si de 
nouveaux critères, plus pertinents sont trouvés. 

 

CONCLUSION 
Ces deux années de travaux ont été riches en échanges et en réflexions. Elles 
ont déjà eu pour résultat de sensibiliser tous les participants aux enjeux du 
développement durable. Il s’agit désormais de mettre en œuvre les actions du 
projet de territoire. 

L’obtention du label aurait un impact certain sur la poursuite de la dynamique. 
Il permettrait de démontrer que la réflexion est allée dans le bon sens et qu’il 
faut la poursuivre. 


